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Mot de l’Évêque

Des inondations à la mission

Chers Frères et Sœurs,

Les stigmates des inondations de juillet 2021 dans notre diocèse 
marquent toujours notre population. Ces inondations catastro-

phiques ont provoqué de grandes souff rances et entrainé un grand 
nombre de sinistrés. Nous avons prié pour les défunts et nous por-
tons dans nos prières les familles qui ont perdu un être cher.

Nous prions Dieu pour ceux qui ont 
été sinistrés et qui ont vu leur maison 
dévastée. Beaucoup ont perdu leurs 
biens et les objets qui leur sont chers. 
Tous, nous avons été pris par la peur 
et l’anxiété durant cette interminable 
chute de pluie qui s’est abattue sur 
notre région et sur notre pays. Nos 
autorités font le maximum pour venir 
en aide à chacun, nous les en remer-
cions de tout cœur. Elles ont évidem-
ment été limitées dans leurs moyens 
par la violence des éléments naturels ; 
et beaucoup reste à faire pour que 
chaque sinistré retrouve un chez-soi 
décent. 

Merci à tous les bénévoles qui se sont 
employés à secourir leurs proches. Les 
locaux paroissiaux ou les églises ont 
été mis à la disposition des personnes 
nécessiteuses. Malheureusement de 
nombreuses églises ont été inondées à 
leur tour. Les doyens des régions sinis-
trées ont diff usé un appel de fonds en 
faveur de l’aide aux victimes. Je les en 
remercie, tout comme je remercie les 
conférences de Saint-Vincent-de-Paul, 
Caritas Secours et les services sociaux 
pour leur mobilisation. Je remercie 
aussi les curés des Unités pastorales 
dévastées pour leur dévouement inlas-

sable, que j’ai pu apprécier en visitant 
avec eux les zones ravagées et en ren-
contrant les victimes des inondations. 

Nous découvrons que les change-
ments climatiques n’aff ectent pas seu-
lement les zones extrêmes comme les 
déserts, les pays chauds ou les pôles ; 
ils nous aff ectent aussi, au point que 
certains ont taxé l’inondation de tsu-
nami. La pandémie de Covid, qui n’est 
pas encore terminée et freine nos ren-
contres, le manifeste aussi. C’est pour-
quoi il est plus important que jamais de 
nous engager en faveur de l’écologie 
et de l’équilibre climatique. Ce mois de 
septembre sera consacré à cette thé-
matique. Le diocèse de Liège a préparé 
un vade-mecum qui aide chaque Unité 
pastorale à travailler cette question et à 
s’engager par une action concrète dans 
la transition écologique. Je remercie 
Joaquim Lesne qui a préparé ce docu-
ment avec Entraide et Fraternité.

En septembre aussi, nous aurons l’oc-
casion de célébrer l’achèvement de la 
rénovation de la cathédrale et l’inau-
guration de son nouveau portail. Le 
16 sera consacré à une séance pour la 
société civile, le 17 aura lieu la célébra-
tion de la fête de saint Lambert et la 
bénédiction du portail, suivies de l’as-



semblée des membres du Comité de 
soutien de la Fondation-Saint-Lambert.

À la demande du Pape, nous nous 
engagerons dans la préparation du 
Synode des évêques de 2023 sur la 
synodalité. Chaque communauté 
chrétienne est invitée à répondre à un 
questionnaire qui parviendra du Saint-
Siège et concernera notre engagement 
dans les démarches de concertation, 
de discernement communautaire et 
d’action pastorale. Ainsi nous pourrons 
nous serrer les coudes pour être plus 
effi  caces dans le témoignage de la foi 
et la mission de communication de 
l’évangile que le Seigneur nous confi e. 
Le 17 octobre sera la journée de lance-
ment de cette dynamique.

Dans cet esprit de confiance dans 
l’avenir et avec le soutien de la grâce 
de Dieu, je souhaite à tous de commen-
cer avec foi et intensité cette nouvelle 
année pastorale.

† Jean-Pierre Delville, 
votre évêque
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Wort des Bischofs
Zwischen Hochwasser und Mission

Liebe Brüder und Schwestern,

Die Überschwemmungen im Juli 2021 in unserem Bistum haben Nar-
ben hinterlassen und prägen noch immer unsere Bevölkerung. Die-

ses katastrophale Hochwasser verursachte großes Leid und forderte 
viele Opfer. Wir haben für die Verstorbenen gebetet und gedenken im 
Gebet ihrer Familien und Angehörigen.

Wir beten zu Gott für die Geschädigten, 
deren Häuser in Mitleidenschaft gezo-
gen wurden. Viele haben ihren Besitz 
und die Dinge, die ihnen am Herzen lie-
gen, verloren. Wir alle wurden während 
dieses endlosen Regens, der unsere 
Region und unser Land heimgesucht 
hat, von Angst und Besorgnis erfasst. 

Wir danken unseren Behörden von 
ganzem Herzen, die ihr Möglichstes 
tun, um allen zu helfen. Sie verfügten 
wegen der Gewalt der Naturelemente 
nur über begrenzte Mittel; es bleibt 
noch viel zu tun, damit jedes Katastro-
phenopfer ein angemessenes Zuhause 
fi ndet.



Wir danken allen Freiwilligen, die sich 
für ihre Nächsten eingesetzt haben. Für 
Bedürftige wurden Pfarrräume oder 
Kirchen zur Verfügung gestellt. Leider 
wurden viele Kirchen ebenfalls über-
fl utet. Die Dechanten der betroff enen 
Regionen haben einen Spendenaufruf 
zugunsten der Opfer gestartet. Ihnen, 
ebenso wie den Vinzenzvereinen, Cari-
tas Secours und den Sozialdiensten, 
danke ich für ihre Initiative. Ich danke 
auch den Pfarrern der betroffenen 
Pfarrverbände für ihren unermüdli-
chen Einsatz, dessen Zeuge ich wäh-
rend meiner Besuche und meinen 
Gesprächen mit Betroffenen in den 
Katastrophengebieten sein durfte.

Wir stellen fest, dass der Klimawandel 
nicht nur extreme Gebiete wie Wüs-
ten, heiße Länder oder die Polkappen 
betriff t; sondern auch uns, und zwar so 
sehr, dass manche die Überschwem-
mungen als Tsunami bezeichnen. Das 
zeigt auch die Corona-Pandemie, die 
noch nicht überwunden ist und unsere 
Begegnungen weiter einschränkt. Des-
halb ist es wichtiger denn je, sich für 
Ökologie und Klimagleichgewicht ein-
zusetzen. Der Monat September wird 
diesem Thema gewidmet sein. Die 
Diözese Lüttich hat ein Vademekum 
erstellt, das jedem Pfarrverband helfen 
soll, sich mit diesem Thema zu befas-

sen und sich durch konkrete Maßnah-
men für den ökologischen Wandel 
einzusetzen. Ich danke Joaquim Lesne, 
der dieses Dokument mit Entraide et 
Fraternité (Miteinander Teilen) vorbe-
reitet hat.

Im September werden wir auch den 
Abschluss der Renovierungsarbeiten 
an der Kathedrale und die Einweihung 
ihres neuen Portals feiern. Am 16. fi n-
det eine öff entliche Sitzung statt, und 
am 17. ein Gottesdienst zum Lam-
bertusfest, sowie die Einweihung des 
Portals, gefolgt von einem Treff en der 
Mitglieder des Unterstützungskomitees 
der Sankt-Lambertus-Stiftung.

Auf Wunsch des Papstes werden wir 
uns an der Vorbereitung der Bischofs-
synode 2023 zum Thema Synodalität 
beteiligen. Jede christliche Gemein-
schaft ist eingeladen, einen Fragebogen 
zu beantworten, der vom Heiligen Stuhl 
verschickt wird und unser Engagement 
für die Prozesse der Konsultation, der 
gemeinschaftlichen Unterscheidung 
und des pastoralen Handelns betriff t. 
Auf diese Weise werden wir in der Lage 
sein, zusammenzustehen, um bei der 
Bezeugung des Glaubens und bei der 
Weitergabe des Evangeliums, das der 
Herr uns anvertraut hat, wirksamer zu 
sein. Der 17. Oktober wird der Starttag 
dieser Dynamik sein.

Im Vertrauen auf die Zukunft und die 
Unterstützung durch die Gnade Gottes 
wünsche ich allen, dass sie mit Glauben 
und Intensität in dieses neue Pastoral-
jahr starten.

† Jean-Pierre Delville, 
Ihr Bischof

Wort des Bischofs
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Agenda de l’Évêque

Septembre – September 2021
3 Liège, 9h30 Conseil épiscopal

Liège Séminaire, 16h15 Scrutins et Conseil d’admission
4 Liège, Saint-Sacrement, 15h Confi rmations 
5 Collégiale de Huy, 16h Installation du nouveau doyen, 

Daniel Nsabimana
6 Cathédrale, 9h45 Chapitre cathédral

Liège, église Saint-Gilles, 18h Célébration – Journée pour 
la Paix et la Réconciliation

7 Cathédrale, 9h45 Fabrique d’église
Liège, 17h Rencontre Fondation Saint-Lambert

9 Malines, 10h30 Conférence épiscopale
11 Awirs, 18h Confi rmations
12 Waremme, Saint-Pierre, 16h30 Conseil épiscopal
13 Namur, 16h Rentrée du Séminaire
14 Abbaye Brialmont, 9h Journée Vicariat Chemins de foi
15 En Visio Réunion Caritas belges
16 Liège, 9h30 Conseil épiscopal

Cathédrale, 18h Inauguration de la rénovation de la cathé-
drale et du portail

17 Cathédrale, 18h Fête de saint Lambert
18 Namur, 9h30 AG CIL (Commission interdiocésaine des laïcs)
19 Waimes, 10h30 Confi rmations
20 Liège, Saint-Jacques, 17h30 Rentrée du Centre diocésain de Formation
21 Brialmont, 9h30 Conseil presbytéral

Herve, 19h Rencontre des confi rmands
22 Séminaire, 9h Introduction à l’histoire du diocèse de Liège
23 Moresnet, 10h Visite de la MRS Saint-Joseph

Onction des malades – MRS Regina
Liège, 18h30 Rencontre Vicariat de la Santé 

24 Liège, 14h30 Commission Ministère et Vie des prêtres
25 Oudler, 15h 100 ans de la Légion de Marie
26 Cathédrale, 10h Célébrations pour les migrants
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Agenda de l’Évêque

Octobre – Oktober 2021
1er Liège, 9h30 Conseil épiscopal

Bruxelles Congrès Mission
Bruxelles, 18h45 Commissions Justice et Paix

2 Cathédrale, 14h30 Confi rmations
3 UP St-Jean XXIII, 11h Jubilé d’ordination (50 ans) 

de l’abbé Desonay
Banneux, 15h Journée de l’Acolytat

5 Liège, 10h Comité Médias
Bruxelles, 14h30 Commission diaconie

6-7 Rome Prière pour la Paix
8 Bruxelles, 18h Rencontre Riv’Espérance
9 Malmedy, 11h Centenaire de la cathédrale
10 Maastricht, 11h Célébration à Notre-Dame
12 Banneux, 17h Veillée pour les prêtres du diocèse
14 Malines, 10h30 Conférence épiscopale
15 Liège, 9h30 Conseil épiscopal
16 Hauset, 11h Confi rmations

Raeren, 14h Confi rmations
17 Cathédrale, 15h Lancement du Synode 

« Pour une Eglise synodale »
Cathédrale, 16h30 Célébration

18 Résidence, 20h Soirée œcuménique
19 Brialmont, 9h30 Réunion des doyens
23 Herstal, Notre-Dame, 10h Confi rmations

Alleur, 18h Rencontre confi rmands
24 Jupille-Grivegnée, 9h30 Confi rmations
25 Chimay Retraite de Caritas
26 Liège, 10h Commission Ministère et Vie des prêtres
28 Namur, 10h Réunion des évêques francophones
29 Liège, 9h30 Conseil épiscopal
30 Blegny, 17h Confi rmations
31 Vallée du Geer, 11h Confi rmations
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Agenda de l’Évêque

I. Conséquences des terribles 
inondations sur les biens des fabriques

Suite aux inondations 
catastrophiques qui ont 
frappé notamment les 
vallées de la Vesdre et 
de l’Ourthe et au-delà 
des malheureuses pertes 
humaines et dégâts aux 
habitations qui suscitent 
toute notre compassion, 
nous avons dû consta-
ter que plusieurs églises, 
presbytères et autres 
propriétés immobilières 
et biens mobiliers de 
fabriques avaient été touchés. En plus 
de ce qui a déjà été entamé (réunion 
d’information, contact avec Adesio et 
autres assureurs, AWAP et IRPA…), le 
Service des fabriques est à la disposi-
tion des fabriques sinistrées pour les 
aider à surmonter cette épreuve.

Le temps de la réparation ou du rem-
placement nécessitera des opérations 
budgétaires et comptables, voire des 
marchés publics et ce sera à ce stade 
que notre apport sera le plus direct et 
concret.

II. Journées de formation sur les fabriques d’église

Deux matinées de formation seront 
organisées les samedis 23 octobre 
2021 et 15 janvier 2022 de 9h à 12h 
par le Vicariat Chemin de Foi et Forma-
tions Chrétiennes en lien avec le Service 
diocésain de Tutelle sur les Fabriques 
d'église.

Le Vicaire général Éric de Beukelaer et 
Monsieur Philippe Lamalle, nouveau 
responsable du Service, présente-
ront de manière générale et globale 
ce qu'est une Fabrique d'église, son 
organisation, son fonctionnement, ses 
missions au service de l'Église... L’ex-
posé sera une initiation des principes 

Fabriques d'église
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Fabriques d'église
légaux de base, du fonctionnement des 
organes et des notions comptables et 
budgétaires ainsi que des opérations 
de disposition (vente, location…).

Cette formation s'adresse donc prin-
cipalement aux nouveaux fabriciens 
ainsi qu'aux nouveaux responsables 
d'UP (prêtres, diacres et laïcs). Bien évi-
demment, toute personne désireuse 
de rafraîchir ses connaissances sera la 
bienvenue.

Le contenu des deux matinées sera 
identique (à l'exception de la séance 
de questions-réponses). Si vous avez 

un sujet précis ou particulier que vous 
souhaiteriez voir aborder, n’hésitez pas 
à nous le communiquer au préalable.

Vous êtes invités à vous inscrire à 
la date qui vous convient le mieux 
auprès de Madame Laura Cipriani, 
secrétaire académique et admi-
nistrative de l'Espace Prémontrés 
(tél : 04/220.53.73 ou courriel : 
laura.cipriani@espacepremontres.be). 
La participation aux frais est de 
15 euros et cette dépense peut évi-
demment être prise en charge en 
dépense des budgets des fabriques 
d’église ou des asbl.

III. Une église doit-elle obtenir un PEB ? Non !

Certaines fabriques ont reçu un cour-
riel de la Région Wallonne SPW Pou-
voirs Locaux attirant leur attention 
sur le fait qu’elles devaient obtenir un 
certifi cat PEB pour leurs bâtiments, et 
ce avant le 1er janvier 2022. Qu’en est-il 
eff ectivement ?

Concernant les bâtiments église, 
il s’agit là d’une erreur ! A la lecture 
approfondie du décret wallon du 
28/11/2013 et de la FAQ présente sur 
le site internet régional, il apparaît que 
les lieux de culte ne sont pas concer-
nés.

Article 36 du décret du 28 novembre 
2013 relatif à la performance éner-

gétique des bâtiments : « Par excep-
tion aux articles 34 et 35, un certifi cat 
PEB n'est pas requis pour les unités PEB 
servant de lieu de culte et utilisées pour 
des activités religieuses ainsi que les uni-
tés PEB servant à off rir une assistance 
morale selon une conception philoso-
phique non confessionnelle ».

Toutefois, si votre Fabrique d’église est 
propriétaire d’un bâtiment qui n’est 
pas un lieu de culte et qui accueille 
fréquemment du public (comme un 
centre pastoral, par exemple), ce bâti-
ment est quant à lui concerné, et une 
demande de certifi cat PEB devra être 
introduite auprès d’un certificateur 
PEB agréé pour les bâtiments publics.
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IV. Conformité électrique des églises

Trois cas de fi gure peuvent se présen-
ter :

• Si la fabrique d'église est employeur 
(d’un sacristain ou d’un organiste, par 
exemple), elle est soumise à l’AR du 4 
décembre 2012 et devait mettre son 
installation électrique en ordre pour 
le 31 décembre 2016.

• Si la fabrique d'église n’est pas 
employeur mais a une superficie 
ouverte au culte de plus de 1.000 m², 
elle doit avoir son installation élec-
trique en ordre en vertu de l'arrêté 
royal du 28 février 1991, elle rentre 
donc dans la catégorie des installa-
tions électriques non domestiques 
dont le contrôle doit avoir lieu tous 
les cinq ans (référence RGIE).

• Si la fabrique d'église n’est pas 
employeur et que la superficie 
ouverte au culte est inférieure à 
1.000 m², elle n’a pas d’obligation 
légale de mise en conformité, sans 
préjudice de l’obligation contractuelle 
qui la lie à son assureur et de ce qui 
suit.

En effet, plus récemment, la Région 
Wallonne a édicté dans l’article 10, §1er, 
4° du Décret du 18 mai 2017 relatif à la 
reconnaissance et aux obligations des 
établissements chargés de la gestion 
du temporel des cultes reconnus, que 
les établissements cultuels (dont font 
partie les fabriques d’église) doivent 
être en mesure de fournir une copie de 

l'attestation du commandant des pom-
piers sur la conformité aux normes de 
sécurité en vigueur, du bâtiment ou 
des bâtiments utilisés comme lieu de 
culte. Or parmi ces normes, la confor-
mité électrique est une condition de 
base. Donc indirectement une église 
de moins de 1.000 m² devrait aussi être 
contrôlée.

Cette obligation est d'ailleurs renforcée 
au niveau des responsabilités (mais pas 
au niveau des fréquences) pour celles 
qui emploient du personnel en vertu 
de l’arrêté royal du 4 décembre 2012 
cité plus haut et qui concerne aussi 
les fabriques d’église. Il est applicable 
aux employeurs et aux travailleurs et 
personnes assimilées, c’est-à-dire toute 
personne qui autrement qu’en vertu 
d’un contrat de travail exécute des 
prestations sous l’autorité d’une autre 
personne. Ce champ d’application est 
donc très large sur la notion de « tra-
vailleur ».

L’obligation est absolue pour les 
fabriques d’église qui ont du personnel 
engagé sous contrat de travail. De plus, 
dans ce cas, ce n'est pas seulement un 
contrôle de conformité, mais aussi une 
analyse des risques et un plan d'action 
qui doivent être mis en œuvre au-delà 
du contrôle.

L'ancien délai de 25 ans reste valable 
pour les installations domestiques 
(maison d'habitation, tels que les pres-
bytères).
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Fabriques d'église
Nous vous incitons donc, pour toutes les 
églises, à ne pas tarder à vérifi er la date 
du dernier contrôle et d’en eff ectuer un, 
surtout s’il n'y en a pas encore eu ou s’il 
est plus ancien que cinq ans. Ce contrôle 
doit être eff ectué par un organisme agréé 
à cet eff et. Notre service peut vous don-
ner quelques références au besoin.

La « peur » de recevoir un certifi cat de 
non-conformité et de devoir faire des 
travaux de mise en conformité serait 
mauvaise conseillère, car rien ne serait 
plus grave pour votre responsabilité 
civile et morale qu’un accident élec-
trique avec dommage humain (électro-
cution) et/ou matériel (incendie)…

V. Dépense obligatoire : 
Achat du nouveau Missel romain

Après avoir clôturé nos instructions 
budgétaires 2022, nous avons appris 
que la nouvelle traduction du Missel 
Romain serait disponible dès le mois 
d’octobre de cette année et prendra 
effet à l’Avent 2021. Son utilisation 
sera obligatoire à partir de l’Avent 
2022. Il est donc à reprendre dans 
les dépenses du chapitre I du bud-
get des fabriques en son article D15.
Le prix est de 169,00 euros.

Nous vous recommandons de le 
commander à la Librairie Siloë de 
Liège dont voici les coordonnées  : 
rue des Prémontrés 40 à 4000 
Liège - téléphone 04/223.20.55 - 
info@siloe-liege.be.

Vu l’annonce tardive, voici les possibi-
lités qui vous sont off ertes selon votre 
situation budgétaire et comptable :

• Sur le budget 2021 vous avez de la 
disponibilité en D15 : pas de pro-
blème pour le commander dès main-
tenant.

• Sur le budget 2021, vous n’avez pas 
assez de disponibilité sur cet article 
de dépense mais il vous restera 
d’ici fi n 2021 de la disponibilité sur 
d’autres articles de dépenses du cha-
pitre I, vous pouvez aller en dépasse-
ment sur le D15 en utilisant un solde 
disponible sur l’ensemble du chapitre 
I des dépenses : pas besoin de modi-
fication budgétaire, vous pouvez 
payer et mettre au compte 2021.

• Sur le budget 2021, vous n’avez pas 
de disponibilité en chapitre I, vous 
pouvez envisager une modifi cation 
budgétaire avant mi-octobre, éven-
tuellement en regroupant d’autres 
adaptations pour permettre la 
dépense encore en 2021.

Ou vous reportez la dépense début 
2022, si votre budget 2022 vous le per-
met ou avec une prochaine modifi ca-
tion budgétaire 2022.

Philippe Lamalle
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EcoEglise, chemin de conversion écologique

En 2015, le pape François publiait l’encyclique Laudato si’ (sur la sauve-
garde de la maison commune). Pour répondre à cet appel, le diocèse 

de Liège lance EcoEglise, un outil œcuménique qui s’adresse aux commu-
nautés chrétiennes désireuses de s’engager pour le soin de la Création et 
des pauvres.

Comme Mgr Delvi l le 
l’annonçait dans le der-
nier numéro du bulletin 
offi  ciel d’Eglise de Liège, 
EcoEglise voit le jour en 
septembre 2021. Nos 
communautés occupent 
des bâtiments et des 
terrains. Les questions 
d’énergie, eau, papier, 
alimentation, mobilité, 
déchets, etc. ne peuvent 
l a i s s e r  i n d i f f é r e n t s 
les divers groupes qui 
occupent nos lieux. Aux 
abords de ces lieux et 
parmi nos groupes vivent 
aussi des personnes fra-
giles, pauvres, et cela 
nous interpelle. 
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Transition écologique
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Transition écologique
Chaque jour, il devient plus urgent de « répondre à la clameur de la terre et la 
clameur des pauvres » (LS 49), par des gestes du quotidien et des changements 
structurels.

Le contexte et l’appel du Pape

Dernièrement, notre région a été lour-
dement touchée par des inondations 
qui ont détruit des vies, des quartiers, 
des récoltes et ont plongé des per-
sonnes dans la précarité. Ces phéno-
mènes climatiques extrêmes gagnent 
en intensité et en fréquence, partout 
sur la surface du globe. Les dérègle-
ments environnementaux affectent 
nos sociétés, et malheureusement 
le plus souvent d’abord les plus 
pauvres. Cette unique crise socio-en-
vironnementale a une cause princi-
pale : l’activité humaine. Mais ceci 
n’est pas une fatalité : nous croyons 
que les choses peuvent changer, 
que « l’être humain est encore capable 
d’intervenir positivement. Comme il a 

été créé pour aimer, du milieu de ses 
limites, jaillissent inévitablement des 
gestes de générosité, de solidarité et 
d’attention » (LS 58).

C’est pourquoi, depuis plusieurs 
années, les chrétiens de beaucoup 
d’Eglises célèbrent le Temps pour la 
Création. Du 1er septembre (journée 
mondiale de prière pour la Création) 
au 4 octobre (fête de saint François 
d’Assise), nous sommes invités à 
prendre soin de la maison commune : 
la terre et tous ses habitants humains 
et non-humains. Cette année, ce 
temps est marqué par le lancement 
d’EcoEglise, un outil pour accompa-
gner nos changements de modes de 
vie vers la sobriété heureuse.

Trois chemins convergents

Nous voulons plus qu’une écologie 
superfi cielle, matérialiste, techno-cen-
trée. EcoEglise nous off re cela au tra-
vers de trois chemins qui rassemblent 
des pistes concrètes de changement. 
Le premier chemin sert à comprendre 
les changements climatiques et ses 
ressorts sociaux et à se former aux 
enjeux de Transition (guide de lecture 
de Laudato si’, jeu, vidéos, conférence, 

Dimanche autrement, balade…). Le 
deuxième chemin invite à explorer la 
dimension cosmique de la foi chré-
tienne pour donner du sens à notre 
engagement et pour approfondir les 
motivations chrétiennes à prendre 
soin de la maison commune (revisiter 
la liturgie, veillée de prière, retraites, 
inspiration de figures chrétiennes, 
catéchèse…). 
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Le troisième chemin mobilise les 
groupes à l’application des deux pre-
miers chemins, via l’Eco-diagnostic
qui reprend tout ce qu’il est possible 
de faire de positif face à cette crise 

socio-environnementale (électricité, 
chauff age, eau, mobilité, alimentation, 
biodiversité, investissement, consom-
mation, déchet, ancrage local, justice 
sociale).

Un outil œcuménique collectif inspiré de l’Evangile de Jésus

Ces changements sont à opérer non 
parce que l’écologie serait une mode 
dans l’air du temps, mais parce qu’elle 
est au cœur de notre foi. Les Ecri-
tures, des saints, des monastères, des 
papes et de simples fi dèles : l’histoire 
de l’Eglise ne manque pas d’exemples 
qui le prouvent. Aujourd’hui, l’écolo-
gie – intégrale – est une opportunité à 
saisir pour rejoindre nos concitoyens, 
en répandant une parole d’espé-
rance.

C’est cette espérance qui a permis 
de réunir le diocèse de Liège (Service 
diocésain de la Transition, au sein
du Vicariat Evangile & Vie) et l’ONG 
Entraide & Fraternité, l’Union Bap-
tiste de Belgique et l’Eglise Protes-
tante Unie de Belgique. Ensemble, 
ils témoignent de l’importance de 
s’unir pour restaurer nos relations 
aux autres, à la nature et à Dieu.

L’écologie intégrale, c’est parti !

N’ayez pas peur, lancez-vous dans 
l’EcoEglise et le Temps pour la Création. 
Un attaché diocésain est à votre dispo-
sition pour vous accompagner. 

Retrouvez l’outil EcoEglise et le pro-
gramme complet du Temps pour la 
Création sur www.maisoncommune.be.

Joaquim Lesne, 
attaché diocésain pour la Transition écologique
ecologie.integrale@evechedeliege.be - 04/230.31.66
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I. Nominations pastorales

• Monsieur l’abbé Ignace AMETONOU, ordonné au presbytérat le 26 juin 2021, 
est nommé vicaire dans l’Unité pastorale de Visé et prêtre ressource pour le 
CHC à Hermalle.

• Le Père Rodney BARLATHIER, SDB, est nommé vicaire dans l’UP des Douze 
(Juprelle-Rocourt) pour un stage d'une durée d'un an.

• Monsieur l’abbé Henri BASTIN est nommé attaché (personne ressource) au 
Vicariat Chemins de foi et Formations chrétiennes. Il œuvrera dans le cadre du 
service de pastorale biblique. Il est aussi nommé attaché (personne ressource) 
au Vicariat pour la Vie consacrée, les Mouvements spirituels et les Sanctuaires. 
Il s’occupera d'accompagnement spirituel et de prédication de retraites.

• Monsieur l’abbé Alphonse BORRAS a été nommé par la Secrétairerie du Synode 
des Évêques membre de la Commission théologique de la XVIe Assemblée géné-
rale ordinaire du Synode des Évêques. Mgr l’évêque le félicite chaleureusement 
pour cette nomination.

• Madame Béatrice CALIOUW est nommée comme assistante paroissiale dans 
le doyenné de Liège et dans le Vicariat Annoncer l'Évangile. Ses missions seront 
principalement centrées sur les funérailles en renforçant notamment l'équipe 
de Robermont.

• H. Hubert CHANTRAINE beendet seine Mission als Kaplan des Pfarrverbandes 
Eupen-Kettenis. Monsieur l’abbé Hubert CHANTRAINE arrête sa mission de 
vicaire dans l’UP d’Eupen. 

• Monsieur le diacre permanent Francis DAWANT, est déchargé de sa mission 
dans l'UP Sacré-Cœur Dison-Andrimont. Il rejoint l'UP Jean XXIII - Val de Vesdre, 
tout en poursuivant son engagement comme aumônier au crématorium de 
Welkenraedt.

• Le Père Alain DELVILLE, sj vient renforcer la communauté des jésuites de Liège. 
Il est nommé prêtre auxiliaire dans l’UP Saint-Léonard Liège-Nord – Vottem.

• Le Père Philippe HENNE, op est nommé membre de l’équipe d’aumônerie du 
CHU Site Sart-Tilman et prêtre ressource pour les Sites Bruyères, Esneux et 
Fraiture du CHU de Liège et ce, sous la responsabilité de Sr Berengère Noel.

• Monsieur l’abbé Gabriel KINDO, originaire du diocèse de Ouahigouya (Burkina 
Faso) arrive dans notre diocèse pour un temps d’étude. Il est nommé pour un 
stage probatoire d’un an, vicaire dans les UP Sainte-Marie en Mehaigne et Notre 
Dame des Champs Hannut.

Nominations
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Nominations
• Le Père Zbigniew LEGEZA, ms est nommé pour un stage probatoire d’un an, 

vicaire dans l’UP Liège-Hauteurs, plus particulièrement pour les paroisses 
Saint-Nicolas, ND Vierge des Pauvres et Saint-Hubert (Burenville).

• Sœur Marie de LOVINFOSSE, de la Congrégation de Notre-Dame de Montréal et 
docteur en théologie avec une spécialisation en études bibliques, est envoyée 
par son institut pour vivre une mission au sein de notre diocèse. Elle est nom-
mée attachée au Vicariat Chemins de foi et formations chrétiennes. Elle œuvrera 
au Service de la formation permanente, ainsi que de la pastorale biblique. Cette 
dernière s'établira en partenariat avec le Vicariat Annoncer l'Évangile.

• Monsieur Jean-Philippe de LIMBOURG arrête sa mission de Délégué épisco-
pal pour le vicariat Évangile et Vie, pour se consacrer à d’autres engagements. 
Mgr l’évêque le remercie chaleureusement pour son engagement enthousiaste 
aux côtés des plus démunis. Le Vicariat est dirigé provisoirement par son 
adjoint, le chanoine Guy Balaes.

• Monsieur l’abbé Raphaël MUDIAMBU est déchargé de sa mission au centre-ville 
de Liège et est nommé vicaire de l’UP Jésus Bon-Pasteur de Waremme.

• Monsieur l’abbé Théodore MULENGA est déchargé de sa mission de vicaire 
dans les UP Sainte-Marie en Mehaigne et ND des Champs – Hannut et est 
nommé vicaire dans l’UP Saint-Lambert au cœur de Liège.

• Monsieur le diacre Guy SCHYNS est nommé, à partir du 1er octobre, pour un 
mandat de trois années renouvelables, Délégué épiscopal du Vicariat Évangile et 
Vie. Le Vicariat Évangile et Vie s’occupe de la solidarité diocésaine en diff érentes 
dimensions: l’aide aux démunis, la pastorale carcérale, la pastorale des réfugiés 
et migrants et la transition écologique. Il sera membre du Conseil épiscopal.

• Madame Christine de VIRON est nommée à temps partiel au secrétariat de 
l’Offi  cialité et au secrétariat du Vicariat de l’accompagnement des acteurs pas-
toraux.

• Monsieur Alexandre VRYDAGS est nommé, au sein du Vicariat Évangile et Vie, 
aumônier carcéral à la prison de Lantin.

• Monsieur le diacre Benoît WEY est nommé, pour exercer sa mission diaconale, 
dans l'UP Les Clochers entre Monts et Ponts Stoumont – Trois-Ponts.

ÉQUIPES PASTORALES :
• L'Équipe pastorale offi  cielle de l'UP Saint-Léonard – Liège-Nord – Vottem est 

complétée par Madame Élisabeth BODART et Monsieur Jean SOMERS pour 
un mandat de trois ans.
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• L'Équipe pastorale de l'UP Jésus Bon-Pasteur de Waremme est offi  cialisée. Elle 
est composée, pour un mandat de trois ans, de l'abbé Bruno VILLERS (curé), 
l'abbé Raphaël MUDIAMBU (vicaire), l'abbé Léon GRÉGOIRE (prêtre auxiliaire), 
Monsieur le diacre Elie BRONCKAERS, Monsieur le diacre Robert RENIER, 
Madame Brigitte Du PRE-WERSON, Madame Arlette Fuhara NYAMOGA, 
Madame Cécile HOYOUX et Monsieur Christophe KEVELAER.

II. Nominations dans les équipes diocésaines
(Pour des mandats de 3 ans renouvelables)

1. Équipe du Vicariat général – Vicariat général

Complètent l'équipe comme membres: Sœur Annick Goetynck, Monsieur 
Damien Honnay (secrétaire) et Monsieur le diacre Hubert Valkeners.

2. L'équipe Chantier paroisses – Vicariat général

Président: Monsieur le Chanoine Éric de Beukelaer
Coordinatrice: Madame Anne Charpentier
Membres: Monsieur le doyen Jacques Boever, Madame Monique Close-De-
hin, Madame Anne-Marie Delvenne-Meunier, Madame Marie-Thérèse Fran-
çois, Monsieur Damien Honnay (secrétaire), Monsieur le doyen Stanis Kanda, 
Madame Thérèse Levie, Monsieur Éric Paquay, Madame Chantal Pirard, Mon-
sieur le vicaire épiscopal Emil Piront, Monsieur Jean-Louis Snyers, Monsieur 
Michel Uyttendaele et Monsieur le diacre Hubert Valkeners.

3. Cellule « Objectif 2020 – avenir des bâtiments du culte » – Vicariat général
Attachée: Madame Brigitte Guillaume
Membres: Monsieur Marc Elsen, Monsieur Pierre Philippart de Foy et Monsieur 
Jean Marie Verdière.

4. L’équipe vicariale du Vicariat de l’Accompagnement des acteurs pastoraux 
– Vicariat de l’Accompagnement des acteurs pastoraux

Complètent l'équipe comme membres: Monsieur l'abbé Jean-Louis Defer, Mon-
sieur le diacre Alexis Dehovre, Monsieur l'abbé Jean Dewandre, Monsieur Marc 
Elsen, Madame Isabelle Herman, Madame Céline Mathieu, Monsieur le doyen 
Vital Nlandu Balenda et Madame Anne Van Linthout.

5. Service Santé des Acteurs Pastoraux – Vicariat de l’Accompagnement des 
acteurs pastoraux

Responsable: Monsieur le Doyen Vital Nlandu Balenda,
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Membres: Monsieur le diacre Alexis Dehovre, Monsieur l'abbé Éric Quoibion et 
Monsieur l'abbé Mathias Schmetz.

6. Service Ministère et Vie des assistant(e)s paroissiaux(ales) et des diacres – 
Vicariat de l’Accompagnement des acteurs pastoraux

Coordinatrice: Madame Anne Van Linthout
Membres: Monsieur le diacre Alexis Dehovre, Monsieur Christian Fraikin, Mon-
sieur l'Abbé Daniel Jacques, Monsieur l'Abbé René Rouschop, Monsieur l'Abbé 
Jacques Veys, Madame Claire Weber.

7. Service d’accueil des acteurs pastoraux arrivant au diocèse – Vicariat de 
l’Accompagnement des acteurs pastoraux

Membres: Monsieur Pierre-Paul Boulanger et Père Yves-Léopold Keumeni 
Ngounou.

8. Équipe diocésaine des Visiteurs des prêtres et des diacres – Mandats épiscopaux
Responsable: Monsieur l’abbé Mathias Schmetz
Membres: Monsieur le chanoine Jean Bedin, Monsieur l’abbé Jean Marie Bui, 
Monsieur l’abbé Léon Grégoire, Monsieur l’abbé François-Xavier Jacques, 
Monseigneur Aloys Jousten, évêque émérite, Monsieur le diacre Jean Luc Oste, 
Monsieur l’abbé Mario Postorino, Monsieur l’abbé Michel Reginster et Monsieur 
l’abbé Alfons Thunus.

9. Service diocésain des Vocations – Vicariat Chemins de foi et formations 
chrétiennes

Coordinateur: Monsieur l'abbé Daniel Nsabimana
Membres: Sœur Charlotte (bénédictine), Monsieur l'abbé Baudouin Charpentier 
(vicaire épiscopal), Monsieur Raphaël Fontenau (SDJ), Sœur Vanessa Kigeme 
(Chemin Neuf), Père Jean-Marc de Terwagne, Monsieur l'abbé Günter Weinand 
(Ostbelgien) et Monsieur le diacre Benoît Wey.

III. Départs et remerciements

• Le père Laurent CAPART, sj, quitte le diocèse de Liège pour assurer de nou-
velles mission dans le diocèse de Namur. Mgr Delville le remercie pour son 
dévouement envers le diocèse de Liège.
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• Madame Martine CEULEMANS-BECCO, assistante paroissiale dans l'UP Visé, 
prendra sa pension le premier septembre 2021 et est déchargée de sa mission. 
Monseigneur Delville la remercie pour son engagement pastoral et l'ensemble 
des services rendus au diocèse de Liège.

• Le père Dominique DE CHEVRON VILLETTE, de la communauté des frères de 
Saint-Jean, chapelain au sanctuaire de Banneux, rejoint la France pour une nou-
velle mission. Mgr Delville le remercie pour l'accomplissement de sa mission, 
au service du diocèse, auprès de la Vierge des Pauvres.

• Monsieur l'abbé Clet NAHAYO, vicaire dominical dans l'UP du Sacré-Cœur de 
Dison-Andrimont, arrivant au terme de sa spécialisation académique, sera 
déchargé de sa mission fi n septembre afi n de servir son diocèse de Byumba 
(Rwanda). Mgr Delville le remercie pour son engagement pastoral.

IV. Décret épiscopal
(Extrait, la version complète est disponible sur le site internet du diocèse)

Les unités pastorales « Trois-Ponts – Stavelot » et « Stoumont » sont modifi ées 
comme suit:

• les paroisses de la commune de Stavelot sont regroupées en une seule Unité 
pastorale « UP Saint-Remacle Stavelot – Francorchamps » qui comprend dès 
lors les paroisses Saint-André à Coo, Saint-Donat à Hockai, Saint-Félix à Franche-
ville, Saint-Georges à Francorchamps, Saint-Sébastien à Stavelot et la chapelle 
Saint-Georges à Ster, l'ONR Collège Saint-Remacle à Stavelot, l'ONR Monastère 
de Wavreumont à Stavelot, l'ONR Saint-Laurent à Stavelot, l'ONR Saint-Louis à 
Stavelot, l'ONR Saint-Roch à Stavelot et l'ONR Sainte-Lucie à Stavelot;

• les paroisses de la commune de Trois-Ponts rejoignent les paroisses de la 
commune de Stoumont pour former l'« UP Les Clochers entre Monts et Ponts 
Stoumont – Trois Ponts » qui comprend dès lors les paroisses Assomption de la 
Vierge à la Gleize, Notre-Dame à Chevron, Saint-Georges à Lorcé, Saint-Hubert 
à Stoumont, Saint-Paul à Rahier, Saints-Eustache-et-Compagnons à Moulin-du-
Ruy, Assomption de la Vierge à Basse-Bodeux, Sainte-Marie-Madeleine à Wanne, 
Saint-Jacques à Fosse s/Salm, Saint-Remacle à Trois-Ponts, ainsi que la chapelle 
Saint-Lambert à Cheneux, l'EA Saint-Gilles à Chauveheid, l'EA Saint-Roch de Tar-
gnon à Lorcé, l'ONR Saint-Roch à Habiémont, l'ONR Sainte-Anne à Stoumont, la 
chapelle Sainte-Hilaire à Brume et l'EA de Reharmont à Basse-Bodeux;

• la paroisse Saint-André à Coo appartient à l'UP Saint-Remacle Stavelot – Fran-
corchamps, mais vu les liens géopastoraux, ses fi dèles seront assimilés aux 
fi dèles de l'UP Les Clochers entre Monts et Ponts, s'ils en expriment le souhait.
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Notices de décès

Abbé Alain ANCIA

L’abbé Alain Ancia, né à Bassenge le 1er nov-
embre 1949, ordonné prêtre à Liège le 21 juil-
let 1987 est décédé le 21 juin 2021.

« Alain Ancia a suivi des études de philosophie 
et de lettres classiques à Namur et Louvain. 
Alpiniste et skieur, il a ressenti sa vocation 
religieuse au contact des chanoines du Grand 
Saint-Bernard en Suisse, chez qui il est devenu 
novice en 1981. Dans ce cadre il entreprend des 
études de théologie à Fribourg, où il acquiert un 
master en théologie. 

Préférant la vie de prêtre diocésain, il se tourne vers le diocèse de Liège, pour 
lequel il a été ordonné prêtre à Liège le 21 juillet 1987. Il a été nommé pro-
fesseur à l’Institut pédagogique supérieur Ste-Croix – St Barthélemy (actuelle 
Haute-Ecole Helmo). Il enseignait en outre les Rhétos de St-Jacques et Ste-Vé-
ronique à Liège et accomplissait un ministère pastoral dans la paroisse Ste 
Véronique.

En 1993, il est appelé en Suisse par le cardinal Schwery, évêque de Sion, qui 
lui demande de revenir en Valais. Dans le diocèse de Sion, l’abbé Alain Ancia 
a dirigé la formation d’adultes et il a étendu cette activité dans les cantons de 
Vaud, de Genève, de Fribourg et du Jura. Il était aussi membre de la consultation 
du Grand Séminaire.

En 2014, il revient au diocèse pour raison de santé et est nommé prêtre auxi-
liaire dans l’Unité pastorale Saint-Lambert-au-cœur de Liège. Il est décédé à 
Liège ce 21 juin 2021. Le diocèse rend grâces au Seigneur pour le ministère 
fécond d’Alain, au service de la formation chrétienne et des communautés 
paroissiales. »

† Jean-Pierre Delville, 
évêque de Liège
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Notices de décès

Père Jean Emile DEHALU

Le Révérend Père Jean Emile DEHALU, O. Praem., cha-
noine régulier de l’Eglise Notre-Dame de Leff e s’est 
paisiblement endormi dans le Christ au petit matin du 
samedi 19 juin 2021. 

« Né à Statte (Huy) le 13 décembre 1928, il a reçu l’habit 
prémontré le 10 février 1956, émis profession le 10 
février 1958 et été ordonné prêtre le 10 décembre 1961. 
Devenu successivement maître des convers et chargé du 
vestiaire en 1963, responsable de la maison des retrai-
tants en 1965, proviseur et cellérier en 1975, aumônier 

de la clinique Sainte-Anne de Dinant en 1983, curé de Couthuin, dans le diocèse 
de Liège, en 1991, puis de Burdinne et Lamontzée, dans le même diocèse, en 
2000, il a achevé sa longue vie à l’abbaye, jubilaire, au milieu de ses frères, muni 
du sacrement de l’Onction et du Viatique. »

Père Abbé Benoît

Ces derniers mois, on nous a également fait part du décès de :
• Sœur Marie-Christine, Religieuse Fille de Saint-Joseph, née Hennryka CHLE-

BOWSKA le 29 mars 1936 à Przyprostynia en Pologne, consacrée à Dieu par 
la profession religieuse dans la Congrégation des Filles de Saint-Joseph le 
31 octobre 1960, est décédée à Hermalle-sous-Argenteau le 8 juillet dernier à 
l’âge de 85 ans et en 61e année de sa vocation religieuse ;

• Sœur Claire-Thérèse de la Croix, née Marie-Jeanne Dôme le 27 juillet 1934 
est décédée le lundi 2 août 2021 à la Maison de repos Françoise Schervier à 
Liège-Mehagne à l’âge de 87 ans. Entrée chez les Clarisses de Huy le 8 sep-
tembre 1955, elle a fait sa profession temporaire le 17 septembre 1957 et sa 
profession solennelle en 1960. En novembre 1971, elle entre au carmel de 
Luxembourg où elle s’engage défi nitivement le 15 février 1975.

• Madame Hilda CHRISTIAENS, membre du Foyer de Charité de Spa-Nivezé, née 
en 1934 à Tongres est décédée le 11 juillet. Entrée au Foyer de Spa en 1965, 
elle a fait son engagement à Châteauneuf en 1968. Par son talent d’artiste, elle 
révélait la beauté et la bonté de Dieu. Jusqu’à la fi n de sa vie, ses œuvres sans 
cesse renouvelées, participaient à la mission du Foyer dans l’annonce de la 
Bonne Nouvelle.

Si vous souhaitez plus d’informations biographiques à leur sujet, merci de vous 
rendre sur le site de l’évêché, à l’adresse https://www.evechedeliege.be/avis-de-deces/.
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25-26 septembre 2021 : 
Projets pastoraux du diocèse

La collecte du dernier weekend de 
septembre est destinée aux besoins 
pastoraux de notre diocèse. Cette 
année, notre évêque voudrait que 
soient soutenues prioritairement les 
paroisses qui ont souff ert de l’inon-
dation et doivent faire face à de gros 
dégâts. Merci d’avance d’aider notre 
diocèse dans son engagement en 
faveur des victimes des inondations. 
Merci de soutenir aussi l’ensemble 
de nos services, depuis ceux qui s’oc-
cupent du suivi des paroisses jusqu’à 
ceux qui s’occupent de l’accompa-
gnement spirituel des familles et des 
jeunes.

25.-26. September 2021 : 
Pastoralprojekte des Bistums

Die  Ko l lekte  am le tz ten  Sep-
temberwochenende f indet  zu 
Gunsten der pastoralen Projekte 
unserer Diözese statt. In diesem Jahr 
wünscht sich unser Bischof, dass die 
Pfarrgemeinden, die vom Hochwas-
ser betroff en sind und schwere Schä-
den zu bewältigen haben, vorrangig 
unterstützt werden. Vielen Dank 
im Voraus, dass Sie unser Bistum 
bei seinem Engagement für die Flu-
topfer helfen. Bitte unterstützen Sie 
alle unsere Dienste, beginnend mit 
denen, die sich um die Begleitung der 
Pfarren bemühen, bis zu denen, die 
sich um die spirituelle Begleitung von 
Familien und Jugendlichen kümmern!
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23-24 octobre 2021 : 
Dimanche des Missions

La collecte de ce dimanche est faite 
en faveur de MISSIO, l’organisme 
de l’Église qui s’occupe de fi nancer 
les Églises des pays du Sud et leurs 
projets missionnaires. L’annonce de 
l’évangile doit en 
eff et être promue 
partout dans le 
monde, afin de 
c o m m u n i q u e r 
la foi et de diffu-
ser l’amour, dont 
le monde a tant 
besoin. 

Au nom des jeunes Églises, merci 
d’avance pour votre générosité!

Numéro de compte bancaire: 
BE93 3631 4768 5267

ASBL Évêché de Liège
25, rue de l’Évêché – 4000 Liège

Communication: 
Collecte prescrite ‘Nom de la col-
lecte’

23.-24. Oktober 2021: 
Weltmissionssonntag

An diesem Sonntag findet die jähr-
liche Kollekte für MISSIO statt, die kir-
chliche Organisation, die die Kirchen 
in den südlichen Ländern und ihre 
Missionsprojekte finanziert. Die 

Verkündigung des 
Evangeliums muss 
in der Tat auf der 
ganzen Welt geför-
dert werden, um 
den Glauben wei-
terzugeben und die 
Liebe zu verbreiten, 
die die Welt  so 
dringend braucht. 

Vielen Dank im Namen der jungen 
Kirchen für Ihre Großzügigkeit!

Kontonummer: 
BE93 3631 4768 5267

V.o.G. Évêché de Liège
25, rue de l’Évêché – 4000 Liège

Mitteilung: 
Vorgeschriebene Kollekte 
‚Name der Kollekte‘
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VOS COMMUNIQUÉS ET VOS ILLUSTRATIONS 
Les textes et leurs illustrations doivent rentrer au 

plus tard le mercredi 22 septembre 2021 pour le nu-
méro de novembre-décembre 2021 au Service de 
Presse et de Communication du diocèse de Liège 

(communication@evechedeliege.be).
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21/07 : Te Deum pour la Fête Nationale
à la cathédrale de Liège

20/07 : Messe des défunts à la cathédrale
lors de la journée de deuil nationale 
suite aux inondations

17/05 : Semaine Laudato si’ 
du 16 au 25 mai à Ferrières

21/07 : Dépôt d’une gerbe au Monument Na-
tional de la Résistance lors de la Fête Nationale

04/07 : Célébration de réouverture 
de l'église Saint-Matthieu de Flone

03/08 : 12ter Bibelwandertag 
um den Bütgenbacher See


